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10 ÉTUDE DU SYSTÈME DE PROTECTION FOUDRE CONTRE LES EFFETS DIRECTS  

10.1 Solution retenue pour la protection du bâtiment A 

L’Étude Technique a relevé et pris en compte les éléments suivants :  
1. La toiture est  recouverte de panneaux fibrociment. 
2. Le bâtiment est conçu sur la base d’une ossature bois parfois renforcée d’éléments 

métalliques en son centre. 
 

L’Étude technique en conclut donc que: 
 Les composants naturels du bâtiment A ne peuvent pas être utilisés pour la protection foudre 

car les charpentes et les toitures ne sont pas homogènes et ne sont pas métalliques. 
 Un impact de foudre sur la toiture serait susceptible  

o De détériorer la toiture et projeter des éléments de toiture à l’intérieur et à  l’extérieur 
du bâtiment. 

o De créer des chocs et couplages électromagnétiques dans le bâtiment.    
o De déclencher un incendie de l’ossature bois du bâtiment. 

 
La surface du bâtiment à protéger est importante, aussi afin de limiter les coûts d’installation les 
solutions suivantes n’ont pas été retenues :  
 Paratonnerres à Tige Simple. 
 Fils tendus. 
 

Ces solutions n’ont pas été retenues car elles auraient pour conséquence de multiplier le nombre de 
protections et ainsi d’augmenter le coût de ces types d’installations.   
 
La solution de Paratonnerres à Dispositifs d’Amorçage (PDA) est donc retenue pour la protection 
directe contre un impact de foudre. 
 
Le positionnement et les caractéristiques des Paratonnerres à Dispositifs d’Amorçage (PDA), sont 
dans le chapitre suivant.   
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10.2 Positionnement des paratonnerres, des descentes et des mises à la terre. 

Le positionnement des PDA et des mises à la terre est représenté dans le plan ci-dessous 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Note :  
 
 Les positionnements des paratonnerres,  des descentes et des mises à la terre sont réalisés sur 

la base des plans fournis et des pentes du bâtiment. Ces positionnements sont aussi définis 
dans le but de limiter les risques de dommages sur les personnes et le bâtiment.  
 

 Si des modifications de l’architecture du bâtiment ou des contraintes liées à la réalité de la 
construction du site perturbent la réalisation des protections définies dans ce document 
l’installateur devra en référer au rédacteur de cette Étude Technique. 
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Rayons de protection du PDA de Niveau II= 52  m. 
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10.3 Caractéristiques du PDA pour la protection des bâtiments 

10.3.1 DÉTERMINATION DU RAYON DE PROTECTION 

 
Le Paratonnerre à Dispositif d’Amorçage (PDA) doit avoir les caractéristiques suivantes : 

 
 Hauteur de la pointe du PDA 1 et 2  à 5 mètres au-dessus : 

 De la toiture du bâtiment A 
 De tout autre élément plus haut que la toiture du type acrotères, garde-

corps, lignes de vis, crinoline, installation électrique et thermique en 
toiture. 

 
 Avance d’amorçage de 60µs, pour un rayon de protection de Niveau II de  mètres 

o  L’étude retient la protection de la toiture du bâtiment. 
 
o Pour le bâtiment A  la hauteur de pointe est calculée sur la base d’une hauteur de 

pointe  de 3 mètres minimum.  
o Les rayons de protection sont calculés avec la formule suivante : 

 Rp = Rp’ ( – 40%)  = 52 m. 

 Rp’  = √[ (2rh’-h’²) + ∆ (2r + ∆)]  = 86m. 

 h’ (hauteur) = 5m; ∆  = 60; 
 Pour le niveau IIr = 30 

 
o Le rayon de protection  Rp est calculé avec le coefficient de réduction de 40% 

afin de s’assurer qu’il captera les coups de foudre directs sur le bâtiment A.  
 

 Le PDA devra être testable (voir Note 1). 
  Haubanage si nécessaire. 

 
 Note 1 : 
Le vérificateur doit s’assurer de son fonctionnement lors des vérifications périodiques selon 
l’annexe C « PDA : procédure d’essais et exigences » de la norme NFC 17-102 de septembre 2011. 
D’où la nécessité de mettre un paratonnerre à pointe active testable 
 
Le PDA doit donc disposer d’un système de test à distance afin d’éviter sa dépose pour sa 
vérification périodique. 
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10.3.2 DESCRIPTION ET CARACTÉRISTIQUES DES DESCENTES DES PDA. 

Le nombre de descentes est déterminé par rapport à la norme en vigueur,  à l’architecture et aux 
pentes de la toiture du bâtiment. 
 
 Pour le PDA1 les 2 descentes sont : 

 1 descente vers la terre 1 (T1). 
 1 descente vers la terre 2 (T2). 

 
 Pour le PDA2 les 2 descentes sont : 

 1 descente vers la terre 3 (T3). 
 1 descente vers la terre 4 (T4). 

 
Les descentes en place sont à réaliser avec les caractéristiques suivantes : 

 
 Un compteur de coup de foudre  « Impulsionnel » pour chaque PDA, doit être mis en 

place, sur la descente la plus directe, afin de comptabiliser les impacts survenus sur le 
bâtiment.  
 

 Les descentes devront  cheminer en contact avec les bardages métalliques afin d’éviter 
les amorçages et  l’endommagement  des bardages  lors d’un foudroiement des PDA.  

 Si un revêtement non métallique est présent en toiture les descentes ne devront pas être en 
contact direct avec ce revêtement : afin d’éviter son endommagement lors du passage du 
courant de foudre. 
 

 Tous les éléments métalliques présents en toiture et pénétrant dans le bâtiment doivent 
être reliés aux descentes : afin d’éviter les amorçages et les pénétrations d’un courant de 
foudre dans le bâtiment. 
 

 L’installateur devra impérativement choisir les matériaux des conducteurs de descente et 
de raccordement des parties métalliques en toiture parmi la liste de la norme EN 50164-2 
Tableau 1 (voir aussi en annexe de ce document). 

 Si le conducteur de descente doit cheminer sur un élément composé d’un matériau 
combustible, du type ossature bois ou pilier en bois, une des conditions suivantes doit être 
respectée, afin d’éviter toute hausse de température (et un départ de feu): 

 Séparation du conducteur avec le matériau combustible d’au moins 0,10 mètres. 
 Utilisation d’un conducteur de descente isolé résistant aux hautes tensions et 

respectant l’isolation avec le matériau combustible.  
 La section du conducteur doit être au minimum moins 100 mm². 

 
 Le calcul de l’isolation électrique des conducteurs de descente afin d’éviter tout couplage 

du courant de foudre avec des parties métalliques ou des matériels électriques ou entre les 
descentes est présent en page suivante. Ces calculs des distances de séparations électriques 
« S » sont ainsi exprimés à l’extérieur du bâtiment  en fonction de la longueur « L » du 
conducteur de descente. 
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10.3.3 GRAPHIQUE DES DISTANCES DE SÉPARATION DES DESCENTES 

 Pour une longueur de descente comprise entre 1m et 60 m 
 

Distance de séparation S (m)  en fonction de la longueur de la descente pour un SPF de niveau II 
(prise de terre type A) pour une longueur comprise entre 1 et 60 m 

Distance de séparation S à l’extérieur du bâtiment  pour une 
isolation de type air. 

Distance de séparation S à l’intérieur  du bâtiment  pour des 
murs de type béton ou brique. 

Tout élément métallique ou électrique à  l’intérieur de la 
partie bleue devra impérativement être relié à la terre.

Tout élément métallique ou électrique à  l’intérieur de la 
partie gris foncé devra impérativement être relié à la terre.

Méthode de calcul : S (m) = [ki x kc x L (m)]  / km ; avec, ki=0,06, kc=1, km (Air)=1, km (Béton)=0,5 
 
Les éléments électriques ou les conducteurs présents à l’extérieur du bâtiment devront être 
espacés d’au moins la valeur « S » des tableaux ci-dessus, ceci afin d’éviter tout couplage électrique 
du courant de foudre des descentes avec des éléments de type :  

o Câbles électriques cheminant en toiture ou en façade du bâtiment. 
o Conduits et évents métalliques en toiture  
o Éclairages externes présents sur la façade du bâtiment. 
o Parties métalliques des installations de chauffage et de ventilation. 
o Appareils et leurs câbles d’alimentation présents en toiture. 

 
Si la distance de séparation n’est pas respectée en interne et en externe du bâtiment alors toutes les 
parties métalliques devront être en liaisons équipotentielles avec la terre : 

o Les matériaux pour ces raccordements et la mise à la terre doivent être choisis parmi 
la liste de la norme EN 50164-2 Tableaux 1 et 3 (voir aussi en annexe de ce 
document). 

 
Lors de tous travaux supplémentaires après l’installation des protections contre la foudre, le 
responsable des travaux doit s’assurer que les distances de séparation du tableau soient bien 
respectées. 
 
Les distances de séparation devront être contrôlées lors de l’étape de « Vérification ». 
 
Les éléments métalliques présents à l’intérieur du bâtiment sont protégés par les bardages 
métalliques.   



 
© Copyright   
DOCUMENT CONFIDENTIEL : NE PAS DIFFUSER SANS AUTORISATION DE SYNELIOS  

 

ENTREPRISE DOCUMENT DATE  REFERENCE REVISION PAGE 

SYNELIOS ET 9/10/2014  ET14003GIRP01 1.0 15/36

 

10.3.4 MISES À LA TERRE N°1 À N°4   

 4 mises à la terre, pour les descentes des PDA, soit une mise à la terre pour chaque descente 
verticale :  

o Les mises à la terre sont appelées T1,T2, T3 et T4. 
o Elles sont au nombre de 4 afin : 

 qu’elles puissent être implantées dans des zones où elles ne sont pas 
susceptibles de générer des dangers pour les personnes; 

 de faciliter leurs réalisations, 
 de faciliter leurs contrôles lors des vérifications périodiques (avec obligation 

de pouvoir les contrôler périodiquement). 
 
 Le positionnement des 4 mises à la terre est représenté dans le chapitre « 12.3 

Positionnement du paratonnerre et des mises à la terre » : aucun conduit ou passage  des 
câbles électriques ne doit se trouver proche des mises à la terre. 
 

 Les 4 mises à la terre doivent avoir les caractéristiques suivantes : 
o Reliées à la descente par l’intermédiaire d’un joint de contrôle. 
o Résistance de terre inférieure à 10 Ω (lors d’une mesure basse fréquence). 
o Le type des mises à la terre peut-être de type A:  

 La profondeur des mises à la terre doit être la plus importante possible > 55 
cm (afin de minimiser les tensions de pas car les zones des terres sont 
susceptibles d’être accessibles au public). 

 l’installateur devra justifier ses choix de profondeur des mises à la terre en 
fournissant des photos de leurs réalisations. 

o Les matériaux des piquets de terre ont été choisis parmi la liste de la norme EN 
50164-2 Tableau 3 (voir aussi en annexe de ce document). 

o Regard de visite pour chaque mise à la terre. 
 Repéré 
 Surface supérieure affleurante au sol.   

 
 Les liaisons équipotentielles des mises à la terre entre elles et avec le réseau de terre du 

bâtiment sont à réaliser. 
o Les matériaux pour ces raccordements et la mise à la terre doivent être choisis parmi 

la liste de la norme EN 50164-2 en vigueur tableaux 1 et 3 (voir aussi en annexe de 
ce document). 
 

 Des mesures de protection contre les tensions de pas doivent être mises en œuvre : 
o Une couche d’asphalte d’une épaisseur de 5 cm ou une épaisseur de gravier de 15 cm 

au-dessus des mises à la terre. 
o Notification d’une zone de restriction de 3 mètres en cas d’orage obligatoire dans 

tous les cas (par mesure de sécurité supplémentaire). 
 

 Des éléments de mesure des valeurs de terre doivent être mis en place pour les 
vérifications (initiales et périodiques) si le sol aux alentours des mises à la terre n’est pas 
végétal : 

o Au moins 2 piquets enterrés (pour la mesure selon la méthode des 3 piquets). 
o Avec un regard de visite pour chaque piquet de mesure. 

 Repéré et surface supérieure affleurante au sol.   
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11 Liaisons équipotentielles avec la terre 

11.1 Liaisons équipotentielles entre les bâtiments 

Toutes les mises à la terre électrique des bâtiments suivants doivent être en liaison équipotentielle 
avec le Bâtiment A au niveau du sol avec les mises à la terre T1, T2, T3 et T4 : 
 Bâtiment B  
 Bâtiment C 
 Bâtiment D (chaufferie) 
 Bâtiment d’accueil premier tri. 
 Tout autre bâtiment non cité et non présent sur le plan actuel devra impérativement 

avoir sa mise à la terre en liaison équipotentielle avec les terres des paratonnerres 
 
Pour les raccordements des éléments énoncés ci-dessus, l’installateur devra impérativement choisir 
les matériaux de raccordement parmi la liste présente en annexe de ce document (chapitre « Mises à 
la terre et en équipotentialité des éléments intérieurs »). 
 
11.2 Liaisons équipotentielles des éléments en toiture  et en façade des bâtiments 

Pour tous les bâtiments du site, les éléments présents sur leur toiture, listés ci-dessous sont à relier en 
liaison équipotentielle avec la terre du bâtiment A : 
 
 Bardages métalliques. 
 Chemins des câbles 

o Ils doivent être écrantés. 
 Canalisations, cheminées, évents métalliques entrants et sortants des bâtiments. 
 Conduits  métalliques d’aération et de ventilation entrants et sortante du bâtiment. 
 Coffrets métalliques d’appareils électriques. 
 Installation photovoltaïque du bâtiment C. 

o Les cadres métalliques des modules photovoltaïques doivent être réliée à la terre. 
 Installation de chauffage thermodynamique 

o Les cadres métalliques des modules thermiques et les conduits métalliques doivent 
être réliés à la terre. 

 Les toitures métalliques des bâtiments. 
 
Pour les raccordements des éléments énoncés ci-dessus, l’installateur devra impérativement choisir 
les matériaux de raccordement parmi la liste de la norme EN 50164-2 : 2008 tableau 1 (voir aussi en 
annexe de ce document).  
 
Aucune antenne de réception ou radiocommunication ne doit être présente sur les bâtiments du site. 
 
Les liaisons métalliques fixes et durables déjà en place, d’une épaisseur supérieure ou égale à 4 mm,  
peuvent être utilisées pour les raccordements en  liaisons équipotentielles ci-dessus.  
 
Ces liaisons équipotentielles à la terre devront être contrôlées lors de l’étape de la 
« Vérification ». 
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11.3 Liaisons équipotentielles des éléments extérieurs au niveau du sol  

Pour tous les bâtiments du site, les éléments présent au niveau du  sol qui sont listés ci-dessous sont 
à relier en liaison équipotentielle avec la terre du bâtiment A : 
 
 Chemins des câbles. 
 Canalisations, évents métalliques entrants et sortants des bâtiments. 
 Conduits  métalliques d’aération et de ventilation entrants et sortants du bâtiment. 
 Coffrets métalliques d’appareil électriques. 
 Tous les éléments métalliques et électriques du système de pompage des 2 bouches 

d’aspiration de la réserve d’incendie. 
 
 
Pour les raccordements des éléments énoncés ci-dessus, l’installateur devra impérativement choisir 
les matériaux de raccordement parmi la liste présente dans le chapitre « Mises à la terre et en 
équipotentialité des éléments intérieurs » 
 
Les liaisons métalliques fixes et durables déjà en place, d’une épaisseur supérieure ou égale à 4 mm,  
peuvent être utilisées pour les raccordements en  liaisons équipotentielles ci-dessus.  
 
Ces liaisons équipotentielles à la terre devront être contrôlées lors de l’étape de la 
« Vérification ». 
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11.4 Liaisons équipotentielles des éléments intérieurs du bâtiment. 

Les éléments suivant sont à relier en liaisons équipotentielles avec la terre du bâtiment A: 
 
 Les piliers métalliques du bâtiment A. 

o Liaison équipotentielle avec les 4 mises à la terre (T1, T2, T3 et T4) et la terre 
électrique du bâtiment  
 

Pour les raccordements des éléments énoncés ci-dessus, l’installateur devra impérativement choisir 
les matériaux de raccordement parmi la liste de la norme EN 50164-2 : 2008 tableau 1 (voir aussi en 
annexe de ce document).  
 
Pour tous les bâtiments du site les éléments suivant sont à relier en liaisons équipotentielles avec la 
terre du bâtiment A: 
 Tous les chemins* des câbles. 
 Les éléments métalliques des machines et appareils électriques. 
 Tous les éléments métalliques* fixes à proximité des piliers métalliques. 
 Toutes les canalisations métalliques entrantes et sortantes du bâtiment : RIA, eau… 
 Tous les éléments métalliques fixes qui sont proches du local pyrotechnique  

 
 

Les liaisons métalliques fixes et durables, d’une épaisseur supérieure ou égale à 4 mm,  sont à 
prendre en compte pour les liaisons équipotentielles ci-dessus.  
 
Notes* : les piliers métalliques du bâtiment reliés à la terre pourront être utilisés pour ces liaisons 
équipotentielles au plus court. Les liaisons équipotentielles déjà en place, pourront être conservées si 
elles respectent les conditions énoncées dans ce chapitre.  
 
Pour les raccordements des éléments énoncés ci-dessus, l’installateur devra impérativement choisir 
les matériaux de raccordement parmi la liste présente dans le chapitre « Mises à la terre et en 
équipotentialité des éléments intérieurs » 
 
Ces liaisons équipotentielles à la terre devront être contrôlées lors de l’étape « vérification ». 
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12 ÉTUDE DU SYSTÈME DE PROTECTION FOUDRE CONTRE LES EFFETS INDIRECTS 

 

12.1 Notification de l’ARF 

L’ARF mentionne que ce bâtiment doit être protégé par un « Système de Protection Foudre » de 
Niveau II. 
 
12.2 Plan de localisation des protections par parafoudres. 

L’extrait du plan de l’usine ci-dessous permet de localiser les parafoudres spécifiés dans les 
paragraphes suivants :  
 
Légende : 
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12.3 Protection par parafoudres de Type 1+2  

Les arrivées et  départs des réseaux électrique dans les bâtiments suivants sont à protéger par des 
parafoudres de Type 1+2  (les caractéristiques de ces parafoudres sont présentes page suivante):  
 
 Bâtiment A = 4 parafoudres : 

o 1 pour la protection de l’arrivée du réseau électrique dans le bâtiment et pour la 
protection des départs du réseau électrique vers les autres bâtiments du site :  
 l’installateur doit impérativement utiliser dans la mesure du possible un seul  

parafoudre pour la protection de l’arrivée du réseau électrique et des départs 
pour l’alimentation des autres bâtiments du site. 

o 1 pour l’alimentation des lampadaires du site. 
o 1  pour le départ d’alimentation du système de pompage des 2 bouches 

d’aspiration. 
o 1 pour le raccordement de l’installation photovoltaïque du bâtiment C au réseau 

électrique (avant les compteurs). 
 

 Système de pompage de la réserve d’incendie = 1 parafoudre à positionner prés du 
système de pompage. Ce systéme est un Éléments Importants Pour la Sécurité du site. 
 

 Bâtiment B = 1 parafoudre pour la protection de l’arrivée du réseau électrique dans ce 
bâtiment. 

 
 Bâtiment C = 2 parafoudres. 

o 1  pour la protection de l’arrivée du réseau électrique dans ce bâtiment. 
o 1 pour la protection du départ du raccordement de l’installation photovoltaïque qui 

est dans le bâtiment A. 
 SYNELIOS attire l’attention sur la protection de l’installation photovoltaïque 

contre les surtensions d’origine atmosphérique (dues à un choc de foudre sur 
le site). Aussi l’installateur de l’installation photovoltaïque devra 
obligatoirement prendre en compte le classement ICPE du site : l’installation 
photovoltaïque ne doit pas être un élément déclencheur d’incident en cas de 
choc de foudre sur les paratonnerres du bâtiment A ou sur le site. Il 
conviendra à l’installateur de prendre en compte la présence des paratonnerres 
sur le bâtiment A et d’assurer la mise en place des éléments de protection 
lié aux surtensions due à la foudre par choc direct ou par couplage 
capacitif et/ou électromagnétique. Les protections côté courant continu sont 
donc sous la responsabilité de l’installateur de l’installation photovoltaïque. 
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 Bâtiment D (chaufferie) = 1 parafoudre. 

o 1  pour la protection de l’arrivée du réseau électrique dans ce bâtiment 
 
 
Les caractéristiques des parafoudres de Type 1+2 sont les suivantes:  
 

Parafoudre  protection par parafoudre 
Type T1+T2 Montage Amont, (avant le parafoudre) 

En série. Réseau Triphasé ; TT 
Un  230 V AC Technologie Fusibles 
Uc (minimum) 253 V AC Report d’état Oui 
Imp (10/350)* ≥ 12,5 kA* Type (si fusible) Agl/gG 
In (8/20) 10 kA I fusion I protection du parafoudre 
Up** sous In ≤ 2,5 kV** Icc ≥ 50kA 
Technologie En coordination avec le parafoudre d’entrée ligne réseau du site
Report fin de vie Oui   

 
* : Détermination du courant Imp maximum : 
Il est calculé sur la base des 2 entrées et sorties réseaux pour le bâtiment A. La protection définie par l’ARF est de 
niveau II : soit un courant crête de foudre I= 150 kA. Donc Imp est déterminé de la façon suivante Imp= (75kA/2)/4 (3 
phases + neutre)   Imp = 9,37 kA. Par conformité avec les normes en vigueur, on retiendra Imp ≥  12,5 kA.  
** : Le niveau Up doit être le plus faible possible. Un niveau Up ≤ 1,5 kV est souhaitable 
 
 
Note de SYNELIOS :  
 Les armoires d’arrivée et de départ des réseaux électriques dans les bâtiments ne sont pas 

installées.  Dès la conception et le câblage des armoires électriques, il conviendra donc à 
l’installateur de respecter en priorité la mise en place des parafoudres telle que préconisée 
dans ce chapitre, afin de limiter les boucles et les longueurs  des câbles. Ainsi les câblages 
des parafoudres doivent être aux entrées et départs spécifiés dans ce chapitre. 

 Les longueurs de câblage doivent donc être les plus courtes possibles et obligatoirement bien 
inférieures aux 50 cm préconisés par UTE C 15 443. 

 Les étapes de vérification devront contrôler les éléments ci-dessus. 
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12.4 Protection par parafoudres de Type 2 (ou type 3) 

Les parafoudres de type 2 (ou type 3) sont à installer  en fonction de l’emplacement des parafoudres 
de Type 1+2. Ils devront protéger les Éléments Importants Pour la Sécurité du site:  
 
 Bâtiment A = 2 parafoudres : 

o 1 pour le système de détection d’incendie si et seulement si il est distant de plus 
de 10 mètres du parafoudre T1+T2 préconisé dans le chapitre précédent et que le 
niveau Up de ce parafoudre (T1+T2) est ≤ 1,5 kV. 
 

o 1 pour le autocommutateur (baie de télécommunication) si et seulement si il est 
distant de plus de 10 mètres du parafoudre T1+T2 préconisé dans le chapitre 
précédent et que le niveau Up de ce parafoudre (T1+T2) est ≤ 1,5 kV 

 
 
Les caractéristiques des parafoudres sont les suivantes:  
 

Parafoudre Protection parafoudre 
Type T2 (ou T3) Montage Amont, (avant le parafoudre) 

En série, de chaque varistance Réseau TT 
Un (phase 
neutre) 

230V AC Protection Par fusibles 

Uc (minimum) 253 V AC Protection A voyant mécanique 
In (8/20)  5 kA (minimum) Report d’état Oui 
Up sous In ≤ 1,2kV* Type  Agl/gG 
Report fin de vie Oui I fusion I protection du parafoudre 
Technologie En coordination avec le 

parafoudre d’entrée du réseau 
électrique. 

Icc ≥ 50kA 

 
 *: Cette valeur doit être impérativement respectée. Pour atteindre le niveau Up ≤ 1,2kV 
l’installateur pourra utiliser un parafoudre de Type 3 en coordination avec le niveau Up du 
parafoudre de Type 1+2 qui est dans l’armoire du TGBT. 
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12.5 Protection des réseaux de télécommunications. 

A la date de ce document, le nombre de têtes des lignes de communications n’est pas exactement 
connu. 
Le nombre total des protections de ces lignes sera à définir dès que des précisions seront apportées 
par le gestionnaire du projet. 
  
Les réseaux de communications sont à protéger. 
 

 Lignes T0  (en cuivre) pour les 
bâtiments 

o A 
o C 
o D (stockage bois) 

 
 
 
 
 
 

 Lignes ADSL (en cuivre) et 1 réseau 
de lignes informatiques (en cuivre) 
pour les bâtiments 
 

o A 
o C 
o D (stockage bois) 

 
 
 
 
 

 1 réseau de communication des alertes 
incendie (ligne en cuivre) 
 

o A 
o C 
o D 

 
 
 
 

 1 réseau de télécommunication en fibre optique 
o Il n’est pas en cuivre et ne nécessite pas de protection particulière. 

 
Autre système de communication pour la sécurité (EIPS) : 
La communication avec les secours (Pompiers) peut aussi être réalisée par le réseau téléphonique 
GSM : ce système n’a pas besoin de protection particulière. 

1 parafoudre par paire 
Type 1+2 
Un 170 V DC 
Uc (min) 204 V DC 
Imp  (10/350) 2,5 kA (minimum) 
In   (8/20) 1 kA (minimum)  
Up sous total  (8/20) ≤ 200 V 
Service à supporter T0 

1 parafoudre par paire 
Type 1+2 
Un 120v 
Uc (min) 144 V DC 
Imp  (10/350) 2,5 kA (minimum) 
In   (8/20) 1 kA (minimum)  
Up sous total  (8/20) ≤ 200 V 
Service à supporter ADSL 

1 parafoudre par paire 
Type 1+2 
Un 24v 
Uc (min) 57,6 V DC 
Imp  (10/350) 2,5 kA (minimum) 
In   (8/20) 1 kA (minimum)  
Up sous total  (8/20) ≤ 264 V 
Service à supporter Signaux de contrôle 
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12.6 Les boucles des câbles 

 
Il convient que les  boucles et les longueurs des câbles électriques de toutes les infrastructures et 
systèmes électriques courants fort et faible soient limitées.   
 
 
12.7 Continuité des services du site Protection par parafoudres de Type 2 (ou type 3) 

La continuité de service et la protection des installations électriques présentes dans  les bâtiments du 
site sont abordées à titre informatif dans ce chapitre.  Conformément à l’ARF et au texte de loi en 
vigueur pour les ICPE, ce rapport  traite  principalement de la protection des personnes.  
 
Ainsi, la protection des éléments suivants peut être envisagée par le responsable du site : système de 
gestion des réseaux informatiques et de télécommunications, ordinateurs, installation 
photovoltaïque. 
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13 ZONE DE RESTRICTION PHYSIQUE 
 
 
 Un affichage du type : « Zone de restriction totale en cas d’orage », doit être visible aux 

accès des toitures des bâtiments A, B, C et D (chaufferie). 
 

Ces zones de restriction doivent être notifiées dans le règlement interne. 
La restriction de ces zones doit être portée à la connaissance de tout le personnel de l’entreprise ainsi 
qu’aux personnes extérieures.  
 
14 PROCÉDURE ET RECOMMANDATIONS EN CAS D’ORAGE 

L’Étude Technique recommande qu’une procédure en cas d’épisode orageux  soit mise en place :  
 
 Aucune intervention ou maintenance ne doit être réalisée à l’extérieur  et en toitures 

des bâtiments. 
 Aucune personne à l’extérieur des bâtiments. 

o Les personnes seront protégées à l’intérieur du bâtiment. 
o Les personnes ne devront pas être en contact avec les structures métalliques du 

bâtiment A  
 
 L’Étude Technique recommande que les activités utilisant des appareils électriques soient 

stoppées en cas d’orage avéré et en cours à proximité et sur le site.  
 
De plus, une procédure est à mettre en place après toutes périodes orageuses afin : 

o De contrôler l’état de fonctionnement du bâtiment et notamment : 
 Les éventuels points de perçage des bacs aciers dus à la foudre. 

 
o De contrôler l’état des protections en place: 

 Relevé du compteur d’impact. 
 État du paratonnerre (voir chapitre « Description de la maintenance »)  
 État des parafoudres (voir chapitre « Description de la maintenance ») 

 
De plus et afin d’optimiser cette procédure l’Étude Technique recommande un abonnement au 
service  « Météorage ».  « Météorage » permettra la prévention du risque foudre et la surveillance 
des orages.  
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15 VÉRIFICATIONS ET MAINTENANCE 

15.1 Description des vérifications 

Tous les Systèmes de Protection Foudre mis en œuvre sur le site doivent être inspectés 
périodiquement après l’achèvement de leur installation. 

 
Le but de cette inspection est de s’assurer que les Systèmes de Protection Foudre mis en place sont 
toujours fonctionnels et conformes aux normes en vigueur lors de leur installation. 
 
L’intervalle des vérifications est de : 
 
 6 mois après la réalisation des installations 
 1 année pour la vérification visuelle 
 2 années pour la vérification complète 

 
Les Systèmes de Protection Foudre doivent être systématiquement vérifiés après : 
 l’achèvement de la mise en place des protections selon l’Étude Technique. 
 toute modification d’une structure ou bâtiment du site. 
 tout impact de foudre connu sur l’un des bâtiments ou structure de ce site.  
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15.2 Liste et localisation des Systèmes de Protection Foudre mis en œuvre 

Le tableau ci-dessous décrit les types de protection mis œuvre en fonction de chaque bâtiment ou 
structure.  

 Pour le site 

Protection foudre  Nombre 

Paratonnerres 2 
Descentes 4 

Terres 4 
Parafoudres (AC) 10 

Parafoudres (Télécom) Sur les têtes des réseaux 
Equipotentialités intérieures Oui  
Equipotentialités extérieures Oui 

Zone de restriction Oui 
 
 
15.3 Méthode de la vérification visuelle 

Cette vérification est à réaliser chaque année. 
 
La vérification visuelle à l’extérieur des bâtiments et structures concernés est décrite par le contrôle 
des éléments suivants : 
  
 Aucune extension dommage relatif à la foudre n’est relevée ; 
 L’intégrité des PDA n’est pas modifiée ; 
 Aucune extension ou modification de la structure protégée ne requiert l’application de 

mesures complémentaires de protection contre la foudre. 
 La continuité électrique des conducteurs visibles est correcte ; 
 Le niveau de la corrosion, particulièrement au niveau du sol, est correct ; 
 Toutes les fixations des composants et toutes les protections mécaniques sont en bon état ; 
 Aucune pièce n’a été détériorée par la corrosion ; 
 La distance de séparation est respectée ; le nombre de liaisons équipotentielles est suffisant et 

leur état est correct ; 
 L’indicateur de fin de vie des dispositifs des parafoudres est correct ; 
 Les résultats des opérations de maintenance sont contrôlés et consignés. 
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15.4 Méthode de la vérification complète 

Cette vérification est à réaliser tous les 2 ans. 
La vérification complète reprend les éléments à vérifier lors d’une vérification visuelle : voir 
chapitre précédent. 
Ces éléments sont à compléter par les vérifications  suivantes :  
 
 La continuité électrique des conducteurs intégrés; 
 Les valeurs de résistance de la prise de terre (il convient d’analyser toutes les variations 

supérieures à 50%  par rapport à la valeur initiale); 
 Le bon fonctionnement des PDA selon la méthodologie fournie par le fabricant 

 
15.5 Fiches (notices) des vérifications pour chaque bâtiment 

Les fiches de vérifications pour chaque bâtiment sont présentes en annexe.  
 Les éléments en toiture 
 Les parafoudres 
 Liaisons équipotentielles à l’intérieur des bâtiments 
 Liaisons équipotentielles à l’extérieur des bâtiments 

 
 
 
15.6 Fiches (notices) des vérifications pour chaque bâtiment 

Les fiches de vérifications pour chaque bâtiment sont présentes en annexe.  
 
 Les PDA et les mises à la terre 
 Les parafoudres 
 Liaisons équipotentielles  
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15.7 Description de la maintenance  

Tout défaut constaté dans le système de protection foudre est à consigner dans le carnet de bord. 
Les défauts devront  être corrigés dans les meilleurs délais.  
 
La maintenance des protections contre la foudre peut se baser sur les éléments suivants : 
 
 Les Paratonnerres à Dispositif Actif devront subir, périodiquement, le test de fonctionnalité 

préconisé par l’Étude Technique et le constructeur. Les PDA doivent disposer d’un boîtier de 
test à distance afin d’éviter la dépose pour sa vérification. Un test peut être mise en place par 
le service maintenance en dehors des périodes des vérifications contractuelles définies par 
l’arrêté en vigueur. 
 

o Il devra être remplacé en cas de défaut. 
 

 Les parafoudres devront être remplacés dès que leurs voyants d’état passent au rouge : 
 

o Un contrôle des voyants des parafoudres peut être mise en place par le service 
maintenance en dehors des périodes des vérifications préconisées par l’arrêté en 
vigueur.   

 
 
 L’état des liaisons équipotentielles : 

 
o Un contrôle de l’état des liaisons peut être mise en place par le service maintenance 

en dehors des périodes des vérifications, soit : 
 État des fixations 
 Présence de corrosion 
 Contrôle des continuités en cas de modifications ou de changement des 

infrastructures du site.  
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16 ANNEXES 

16.1 Tableau des conducteurs de capture, pointes et descentes 

Extrait de l’EN 50164-2 
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16.2 Tableau des électrodes de terre  

Extrait de l’EN 50164-2; Tableau 3 
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16.3 Mises à la terre et en équipotentialité des éléments intérieurs 

 
Les matériaux recommandés pour les liaisons équipotentielles avec la terre sont : 
 

1) Mise à la terre des barres d’équipotentialité ou entre les barres d’équipotentialité et la terre : 
o 16 mm² si l’installateur choisi du cuivre. 
o 22 mm² minimum si l’installateur choisi de l’aluminium. 

 
2) Pour les interconnexions entre les éléments métalliques internes et la borne 

d’équipotentialité: 
o 6 mm²  si l’installateur choisi du cuivre. 
o 8 mm² minimum si l’installateur choisi de l’aluminium. 

 
 

16.4 Notices et fiches de vérification 

Les pages suivantes contiennent les fiches de vérification pour l’ensemble du site pour: 
 
 Les PDA et les mises à la terre 
 Les parafoudres 
 Les liaisons équipotentielles.  
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16.4.1 PROTECTION DIRECTE ET MISES À LA TERRE 

  

 
 
 

 
 
 
C : Conforme NC : Non conforme SO : Sans Objet AS : Avis suspendu Autres : Travaux à  
réalise 
 
  

PDA n° 1 2 Commentaires
Marque
Avance
Teste (type)
Teste (marque)
Descente (Fixation)
Descente (Nbr)
Descente (matérieaux)
Séparation (en toiture)
Séparation (en facade)
Corosion
Fixation (descente)
Compteur
Joint de ctrl
Gaine
Nbr de terres 2 2
N° des terre.

Commentaires

Terre N°1 N°2 N°3 N°4
Réliée du PDA n°
Type de terre
Corrosion
Regard de visite

Mesure en boucle 
ouverte (Ω)

Mesure terre du 
bâtiment (Ω)

Mesure en boucle 
fermée (Ω)

Liaison Equipot (mm²)

Continuité entre les 
terres

Commentaires
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16.4.2 LES PARAFOUDRES 

 

 
 
C : Conforme NC : Non conforme SO : Sans Objet AS : Avis suspendu Autres : Travaux à  
réaliser 

 
  

N° Bâtiment - Protection Type
Marque 

(Synchro)
Uc Imp In Fusible Protection Visibilitée Etat Câblage Connexions Corrosion Mise à la terre

Parafoudres Type 1+ 2 
1 Bâtiment A n°1
2 Bâtiment A n°2
3 Bâtiment A n°3
4 Bâtiment A n°4
5 Systéme de pompage
6 Bâtiment B n°1
7 Bâtiment C n°1
8 Bâtiment C n°2
9 Bâtiment D n°1

Parafoudres Type 2  (3)
10 Bâtiment A n°1
11 Bâtiment A n°2

Parafoudres communications T0
12 Bâtiment A
13 Bâtiment C
14 Bâtiment D

Parafoudres communications ADSL
15 Bâtiment A
16 Bâtiment C
17 Bâtiment D

Parafoudres communications des alertes
18 Bâtiment A
19 Bâtiment C
20 Bâtiment D

Commentaires



 
© Copyright   
DOCUMENT CONFIDENTIEL : NE PAS DIFFUSER SANS AUTORISATION DE SYNELIOS  

 

ENTREPRISE DOCUMENT DATE  REFERENCE REVISION PAGE 

SYNELIOS ET 9/10/2014  ET14003GIRP01 1.0 35/36

 

16.4.3 LIAISONS ÉQUIPOTENTIELLES . 

 

 
 
 
C : Conforme NC : Non conforme SO : Sans Objet AS : Avis suspendu Autres : Travaux à  
réaliser 

 
  

N° Entre les bâtiments Type Section Corrosion Serrage Mesure avec la terre Protection En liaison avec

1 Bâtiment A --> Bâtiment B
2 Bâtiment A --> Bâtiment C
3 Bâtiment A --> Bâtiment D
4 Bâtiment A --> Bâtiment d’accueil premier trie
N° Bâtiment A Type Section Corrosion Serrage Mesure avec la terre Protection En liaison avec

5 Mise à la terre n°1, n°2, n°3, n°4
6 Piliers métalliques
7 Canalisations entrantes
8 Canalisations entrantes
9 Bardages métalliques --> Chemins des câbles
10 Toiture façade --> Chemins des câbles
11 Toiture façade --> canalisation évent 
12 Toiture façade --> Carcasses appareils
13 Toiture façade --> toiture bâtiment
14 Au niveau du sol --> Chemins des câbles
15 Au niveau du sol --> canalisation évent 
16 Au niveau du sol --> Carcasses appareils
17 Au niveau du sol --> toiture bâtiment annexes
18 Au niveau du sol --> Chemins des câbles
19 Au niveau du sol --> Système de pompage
20 Intérieur--> Pilers métalliques de la structure 
21 Intérieur--> Chemins des câbles 
22 Intérieur--> éléments métalliques proches des piliers
N° Bâtiment B Type Section Corrosion Serrage Mesure avec la terre Protection En liaison avec

23 Canalisations entrantes
24 Canalisations entrantes
25 Bardages métalliques --> Chemins des câbles
26 Toiture façade --> Chemins des câbles
27 Toiture façade --> canalisation évent 
28 Toiture façade --> Carcasses appareils
29 Toiture façade --> toiture bâtiment
30 Au niveau du sol --> Chemins des câbles
31 Au niveau du sol --> canalisation évent 
32 Au niveau du sol --> Carcasses appareils
33 Au niveau du sol --> toiture bâtiment annexes
34 Au niveau du sol --> Chemins des câbles
35 Intérieur--> Chemins des câbles 
N° Bâtiment C Type Section Corrosion Serrage Mesure avec la terre Protection En liaison avec

36 Canalisations entrantes
37 Canalisations entrantes
38 Piliers métalliques
39 Bardages métalliques --> Chemins des câbles
40 Toiture façade --> Chemins des câbles
41 Toiture façade --> canalisation évent 
42 Toiture  --> Installation photovoltaïque
43 Toiture façade --> toiture bâtiment
44 Au niveau du sol --> Chemins des câbles
45 Au niveau du sol --> canalisation évent 
46 Au niveau du sol --> Carcasses appareils
47 Au niveau du sol --> toiture bâtiment annexes
48 Au niveau du sol --> Chemins des câbles
49 Intérieur--> Chemins des câbles 
N° Bâtiment C Type Section Corrosion Serrage Mesure avec la terre Protection En liaison avec

50 Canalisations entrantes
51 Canalisations entrantes
52 Bardages métalliques --> Chemins des câbles
53 Toiture façade --> Chemins des câbles
54 Toiture façade --> canalisation évent 
55 Toiture  --> Cheminées métalliques
56 Toiture façade --> toiture bâtiment
57 Au niveau du sol --> Chemins des câbles
58 Au niveau du sol --> canalisation évent 
59 Au niveau du sol --> Carcasses appareils
60 Au niveau du sol --> toiture bâtiment annexes
61 Au niveau du sol --> Chemins des câbles
62 Intérieur--> Chemins des câbles 

Commentaires

Commentaires

Commentaires

Commentaires

Commentaires
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16.5 Textes et Normes à respecter 

La fourniture et le montage sur site sont réalisés conformément aux :  
- textes réglementaires (lois, décrets, arrêtés, circulaires et notes)  
- textes normatifs (normes françaises homologuées) en vigueur  
- règles de l’art de la profession (en particulier guides et publications de l’UTE)  

Les matériaux et matériels utilisés sont neufs et conformes aux prescriptions des normes 
harmonisées ou à défaut des normes françaises homologuées les concernant.  
En particulier, il est tenu compte, sans que cette liste soit exhaustive, de :  

- l’arrêté du 19 juillet 2011 relatif à la protection contre la foudre de certaines 
installations classées  
 La norme EN 62305-1: Protection contre la foudre. Partie 1: Principes généraux ; juin 2006;  
 La norme EN 62305-2: Protection contre la foudre. Partie 2: Evaluation des risques, 

novembre 2016 et décembre 2012 
 La norme EN 62305-3: Protection contre la foudre. Partie 3: Dommages physiques à des 

structures et des risques humains, décembre 2006 et décembre 2012;  
 La norme EN 62305-4: Protection contre la foudre. Partie 4: Systèmes électriques et 

électroniques au sein des structures, décembre 2006 et décembre  2012. 
- la norme NF 17-102 relative à la protection des structures et des zones ouvertes contre la 
foudre par paratonnerre  à dispositif d’amorçage, septembre 2011. 
- la norme NF 17-106 relative au compteur de coups de foudre, février 2001. 
- les normes CEI 61643-1, CEI 61643-12, CEI 61643-21, CEI 61643-22 relatives aux 
parafoudres basse tension  
- les normes NF EN 50164-1 (01/11/2008), NF EN 50164-2 (01/11/2008), NF EN 50164-3 
(01/12/2006), NF EN 50164-4 (01/11/2008), NF EN 50164-5 (01/04/2009), NF EN 50164-6 
(01/04/2009), NF EN 50164-7 (01/11/2008) relatives aux composants de protection contre la 
foudre  
- le guide UTE 15-443, aout 2004, relatif à la protection des installations électriques basse 
tension contre les surtensions d'origine atmosphérique ou dues à des manœuvres  
- l’arrêté du 17 mai 2001 relatif aux conditions auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d’énergie électrique  
- le décret 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la protection des travailleurs 
dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques et les arrêtés pris en 
application de celui-ci  
- le décret 92-587 du 26 juin 1992 modifié par le décret 95-283 du 13 mars 1995 relatif 
à la compatibilité électromagnétique  
- le décret 95-1081 du 3 octobre 1995 relatif à la sécurité des personnes, des animaux 
et des biens lors de l’emploi des matériels électriques destinés à être employés dans certaines 
limites de tension  
- la publication UTE C 18-510 pour laquelle le titulaire s’engage à appliquer les 
instructions générales de sécurité d’ordre électrique  
- l’arrêté du 10/10/2000 relatif aux méthodes et étendue des vérifications  
- la norme NF C 15-100 et le guide UTE C 15-500 relatives aux installations électriques à 
basse tension  
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1 Historique du document 

 
 
 
 

 
 
2 Glossaire : Abréviations et définitions 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Révision  
DATE 

D’APPLICATION  
NATURE 

Rédaction 
SynElios 

V1.0 30/09/2014 Création sur la base de l’ET :   ET14001FARP02   V1.0 T. OLIVIER 

Abréviation  Définition  

ARF Analyse du Risque Foudre 

ET Etude Technique Foudre 

EIPS Eléments Importants Pour la Sécurité  

ERP Etablissement Recevant du Public 

PDA Paratonnerre à Dispositif d’Amorçage 

SPF Système de Protection Foudre 
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3 OBJET ET DESCRIPTION DU DOCUMENT 

Ce document est la « Notice de Vérification et de Maintenance » de l’Étude Technique Foudre  pour 
le projet : 
 
Objèterie et plateforme de stockage de bois-énergie 
Lieu-dit du Buhulien  
22300 LANNION 
 
Ce document est délivré en conformité à l’arrêté du 19 juillet 2011. 
La notice vérification est un complément à l’ « Etude Technique » réalisée par SYNELIOS:   
 
 ET14003GIRP01 version : V1.0 

 
Ce document permettra de préparer la vérification et la maintenance des installations foudre du site. 
 
4 SYNTHÈSE DES RÉSULTATS DE L’ÉTUDE TECHNIQUE 

4.1 Tableau des résultats de l’Étude Technique  

La synthèse des résultats de l’Étude Technique Foudre est présentée dans le tableau ci-dessous : 
 

Structure à 
protéger 

Protection contre les 
effets directs  

Protection contre les effets 
indirects 

 
Liaison équipotentielles 

avec la terre 
 

Bâtiment A 

- 2 Paratonnerre à 
Dispositif Actif 
(PDA) ,60 µS 
minimum, testable 
à distance. 

4 parafoudres Type 1+2. 
2 parafoudres Type 2 
Parafoudres pour les réseaux de 

communication. 
Entre les terres des 
bâtiments. 
Entre les parties 
métalliques à l’intérieur 
et à l’extérieur des 
bâtiments 

Bâtiment B 

Sans obligation 

1 parafoudre Type 1+2. 
Parafoudres pour les réseaux de 

communication. 

Bâtiment C 
2 parafoudres Type 1+2. 
Parafoudres pour les réseaux de 

communication. 

Bâtiment D 
1 parafoudre Type 1+2. 
Parafoudres pour les réseaux de 

communication. 
Système de 
pompage de la 
réserve 
d’incendie 

Non applicable 1 parafoudre Type 1+2. Avec le bâtiment A  

Mesures de préventions et de précautions pour tous les bâtiments  
-Aucun élément électrique ne doit être présent en toiture sans protection. 
-Notifications des zones de restriction en période orageuse. 
-Mise en place de procédures en période orageuse. 
-Recommandation de l’utilisation du service « Metéorage ». 

 
  



 
© Copyright   
DOCUMENT CONFIDENTIEL : NE PAS DIFFUSER SANS AUTORISATION DE SYNELIOS  

 

ENTREPRISE DOCUMENT DATE  REFERENCE REVISION PAGE 

SYNELIOS NOTICE 9/10/2014  NO14003GIRP01 1.0 5/14 

 

5 PLAN ET LOCALISATION DES PROTECTIONS SUR LE SITE 

5.1 Positionnement des paratonnerres, des descentes et des mises à la terre. 

Le positionnement des PDA et des mises à la terre est représenté dans le plan ci-dessous 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
  

PDA 
1 : N° du PDA 

: Position des mises à la terre : Position du PDA 

Rayons de protection du PDA de Niveau II= 52  m. 
Il est calculé pour un PDA de 60 µS; une pointe à 5 m au-dessus du point le plus 
haut de  la toiture du bâtiment A et un coefficient de sécurité de -40% 

PDA 
1 

T 
1 

: Descente 

T 
4 

T 
1 

T 
2 

T 
3 

PDA 
2 

Bâtiment A 
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5.2 Plan de localisation des protections par parafoudres. 

L’extrait du plan de l’usine ci-dessous permet de localiser les parafoudres spécifiés dans les 
paragraphes suivants :  
 
Légende : 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
  

Pf 
14 

Pf 
1 

Parafoudres T1+T2 Pf 
12 

Pf
8 

Parafoudres T2 Parafoudres  de 
communication 

Pf
10 

Pf 
12 

Pf 
13 

Pf 
1 

Pf 
3 

Pf 
2 

Pf 
4 

Pf 
9 

Pf 
7 

Pf 
6 

Pf 
5 

Pf 
8 

Pf
11 

Bâtiment A 

Bâtiment B 
Bâtiment C 

Bâtiment D 

Système de  pompage 
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6 VÉRIFICATIONS ET MAINTENANCES 

6.1 Description des vérifications 

Tous les Systèmes de Protection Foudre mis en œuvre sur le site doivent être inspectés 
périodiquement après l’achèvement de leur installation. 

 
Le but de cette inspection est de s’assurer que les Systèmes de Protection Foudre mis en place sont 
toujours fonctionnels et conformes aux normes en vigueur lors de leur installation. 
 
L’intervalle des vérifications est de : 
 
 6 mois après la réalisation des installations 
 1 année pour la vérification visuelle 
 2 années pour la vérification complète 

 
Les Systèmes de Protection Foudre doivent être systématiquement vérifiés après : 
 l’achèvement de la mise en place des protections selon l’Étude Technique. 
 toute modification d’une structure ou bâtiment du site. 
 tout impact de foudre connu sur l’un des bâtiments ou structure de ce site.  

 
 
6.2 Liste et localisation des Systèmes de Protection Foudre mis en œuvre 

Le tableau ci-dessous décrit les types de protection mis œuvre en fonction de chaque bâtiment ou 
structure.  
 
 

 Pour le site 

Protection foudre  Nombre 

Paratonnerres 2 
Descentes 4 

Terres 4 
Parafoudres (AC) 10 

Parafoudres (Télécom) Sur les têtes des réseaux 
Equipotentialités intérieures Oui  
Equipotentialités extérieures Oui 

Zone de restriction Oui 
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6.3 Description de la maintenance  

Tout défaut constaté dans le système de protection foudre est à consigner dans le carnet de bord. 
Les défauts devront  être corrigés dans les meilleurs délais.  
 
La maintenance des protections contre la foudre peut se baser sur les éléments suivants : 
 
 Les Paratonnerres à Dispositif Actif devront subir, périodiquement, le test de fonctionnalité 

préconisé par l’Étude Technique et le constructeur. Les PDA doivent disposer d’un boîtier de 
test à distance afin d’éviter la dépose pour sa vérification. Un test peut être mise en place par 
le service maintenance en dehors des périodes des vérifications contractuelles définies par 
l’arrêté en vigueur. 
 

o Il devra être remplacé en cas de défaut. 
 

 Les parafoudres devront être remplacés dès que leurs voyants d’état passent au rouge : 
 

o Un contrôle des voyants des parafoudres peut être mise en place par le service 
maintenance en dehors des périodes des vérifications préconisées par l’arrêté en 
vigueur.   

 
 
 L’état des liaisons équipotentielles : 

 
o Un contrôle de l’état des liaisons peut être mise en place par le service maintenance 

en dehors des périodes des vérifications, soit : 
 État des fixations 
 Présence de corrosion 
 Contrôle des continuités en cas de modifications ou de changement des 

infrastructures du site.  
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6.4 Méthode de la vérification visuelle 

Cette vérification est à réaliser chaque année. 
 
La vérification visuelle à l’extérieur des bâtiments et structures concernés est décrite par le contrôle 
des éléments suivants : 
  
 Aucune extension dommage relatif à la foudre n’est relevée ; 
 L’intégrité des PDA n’est pas modifiée ; 
 Aucune extension ou modification de la structure protégée ne requiert l’application de 

mesures complémentaires de protection contre la foudre. 
 La continuité électrique des conducteurs visibles est correcte ; 
 Le niveau de la corrosion, particulièrement au niveau du sol, est correct ; 
 Toutes les fixations des composants et toutes les protections mécaniques sont en bon état ; 
 Aucune pièce n’a été détériorée par la corrosion ; 
 La distance de séparation est respectée ; le nombre de liaisons équipotentielles est suffisant et 

leur état est correct ; 
 L’indicateur de fin de vie des dispositifs des parafoudres est correct ; 
 Les résultats des opérations de maintenance sont contrôlés et consignés. 
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6.5 Méthode de la vérification complète 

Cette vérification est à réaliser tous les 2 ans. 
La vérification complète reprend les éléments à vérifier lors d’une vérification visuelle : voir 
chapitre précédent. 
Ces éléments sont à compléter par les vérifications  suivantes :  
 
 La continuité électrique des conducteurs intégrés; 
 Les valeurs de résistance de la prise de terre (il convient d’analyser toutes les variations 

supérieures à 50%  par rapport à la valeur initiale); 
 Le bon fonctionnement des PDA selon la méthodologie fournie par le fabricant 

 
6.6 Fiches (notices) des vérifications pour chaque bâtiment 

Les fiches de vérifications pour chaque bâtiment sont présentes en annexe.  
 Les éléments en toiture 
 Les parafoudres 
 Liaisons équipotentielles à l’intérieur des bâtiments 
 Liaisons équipotentielles à l’extérieur des bâtiments 

 
 
 
6.7 Fiches (notices) des vérifications pour chaque bâtiment 

Les fiches de vérifications pour chaque bâtiment sont présentes en annexe.  
 
 Les PDA et les mises à la terre 
 Les parafoudres 
 Liaisons équipotentielles  
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6.7.1 PROTECTION DIRECT 

 
  

 
 
C : Conforme NC : Non conforme SO : Sans Obje   AS : Avis suspend Autres : Travaux à  réaliser 

 
 

 
 
 
 

PDA n° 1 2 Commentaires
Marque
Avance
Teste (type)
Teste (marque)
Descente (Fixation)
Descente (Nbr)
Descente (matérieaux)
Séparation (en toiture)
Séparation (en facade)
Corosion
Fixation (descente)
Compteur
Joint de ctrl
Gaine
Nbr de terres 2 2
N° des terre.

Commentaires

Terre N°1 N°2 N°3 N°4
Réliée du PDA n°
Type de terre
Corrosion
Regard de visite

Mesure en boucle 
ouverte (Ω)

Mesure terre du 
bâtiment (Ω)

Mesure en boucle 
fermée (Ω)

Liaison Equipot (mm²)

Continuité entre les 
terres

Commentaires
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6.7.2 LES PARAFOUDRES 

 

 
 
 
C : Conforme NC : Non conforme SO : Sans Obje   AS : Avis suspend Autres : Travaux à  réaliser 

 
  

N° Bâtiment - Protection Type
Marque 

(Synchro)
Uc Imp In Fusible Protection Visibilitée Etat Câblage Connexions Corrosion Mise à la terre

Parafoudres Type 1+ 2 
1 Bâtiment A n°1
2 Bâtiment A n°2
3 Bâtiment A n°3
4 Bâtiment A n°4
5 Systéme de pompage
6 Bâtiment B n°1
7 Bâtiment C n°1
8 Bâtiment C n°2
9 Bâtiment D n°1

Parafoudres Type 2  (3)
10 Bâtiment A n°1
11 Bâtiment A n°2

Parafoudres communications T0
12 Bâtiment A
13 Bâtiment C
14 Bâtiment D

Parafoudres communications ADSL
15 Bâtiment A
16 Bâtiment C
17 Bâtiment D

Parafoudres communications des alertes
18 Bâtiment A
19 Bâtiment C
20 Bâtiment D

Commentaires
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6.7.3 LIAISONS ÉQUIPOTENTIELLES  

 

 
 
C : Conforme NC : Non conforme SO : Sans Objet AS : Avis suspendu Autres : Travau à  réaliser 

 
 

N° Entre les bâtiments Type Section Corrosion Serrage Mesure avec la terre Protection En liaison avec

1 Bâtiment A --> Bâtiment B
2 Bâtiment A --> Bâtiment C
3 Bâtiment A --> Bâtiment D
4 Bâtiment A --> Bâtiment d’accueil premier trie
N° Bâtiment A Type Section Corrosion Serrage Mesure avec la terre Protection En liaison avec

5 Mise à la terre n°1, n°2, n°3, n°4
6 Piliers métalliques
7 Canalisations entrantes
8 Canalisations entrantes
9 Bardages métalliques --> Chemins des câbles
10 Toiture façade --> Chemins des câbles
11 Toiture façade --> canalisation évent 
12 Toiture façade --> Carcasses appareils
13 Toiture façade --> toiture bâtiment
14 Au niveau du sol --> Chemins des câbles
15 Au niveau du sol --> canalisation évent 
16 Au niveau du sol --> Carcasses appareils
17 Au niveau du sol --> toiture bâtiment annexes
18 Au niveau du sol --> Chemins des câbles
19 Au niveau du sol --> Système de pompage
20 Intérieur--> Pilers métalliques de la structure 
21 Intérieur--> Chemins des câbles 
22 Intérieur--> éléments métalliques proches des piliers
N° Bâtiment B Type Section Corrosion Serrage Mesure avec la terre Protection En liaison avec

23 Canalisations entrantes
24 Canalisations entrantes
25 Bardages métalliques --> Chemins des câbles
26 Toiture façade --> Chemins des câbles
27 Toiture façade --> canalisation évent 
28 Toiture façade --> Carcasses appareils
29 Toiture façade --> toiture bâtiment
30 Au niveau du sol --> Chemins des câbles
31 Au niveau du sol --> canalisation évent 
32 Au niveau du sol --> Carcasses appareils
33 Au niveau du sol --> toiture bâtiment annexes
34 Au niveau du sol --> Chemins des câbles
35 Intérieur--> Chemins des câbles 
N° Bâtiment C Type Section Corrosion Serrage Mesure avec la terre Protection En liaison avec

36 Canalisations entrantes
37 Canalisations entrantes
38 Piliers métalliques
39 Bardages métalliques --> Chemins des câbles
40 Toiture façade --> Chemins des câbles
41 Toiture façade --> canalisation évent 
42 Toiture  --> Installation photovoltaïque
43 Toiture façade --> toiture bâtiment
44 Au niveau du sol --> Chemins des câbles
45 Au niveau du sol --> canalisation évent 
46 Au niveau du sol --> Carcasses appareils
47 Au niveau du sol --> toiture bâtiment annexes
48 Au niveau du sol --> Chemins des câbles
49 Intérieur--> Chemins des câbles 
N° Bâtiment C Type Section Corrosion Serrage Mesure avec la terre Protection En liaison avec

50 Canalisations entrantes
51 Canalisations entrantes
52 Bardages métalliques --> Chemins des câbles
53 Toiture façade --> Chemins des câbles
54 Toiture façade --> canalisation évent 
55 Toiture  --> Cheminées métalliques
56 Toiture façade --> toiture bâtiment
57 Au niveau du sol --> Chemins des câbles
58 Au niveau du sol --> canalisation évent 
59 Au niveau du sol --> Carcasses appareils
60 Au niveau du sol --> toiture bâtiment annexes
61 Au niveau du sol --> Chemins des câbles
62 Intérieur--> Chemins des câbles 

Commentaires

Commentaires

Commentaires

Commentaires

Commentaires
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7 Textes et Normes à respecter 

La fourniture et le montage sur site sont réalisés conformément aux :  
- textes réglementaires (lois, décrets, arrêtés, circulaires et notes)  
- textes normatifs (normes françaises homologuées) en vigueur  
- règles de l’art de la profession (en particulier guides et publications de l’UTE)  

Les matériaux et matériels utilisés sont neufs et conformes aux prescriptions des normes 
harmonisées ou à défaut des normes françaises homologuées les concernant.  
En particulier, il est tenu compte, sans que cette liste soit exhaustive, de :  

- l’arrêté du 19 juillet 2011 relatif à la protection contre la foudre de certaines 
installations classées  
 La norme EN 62305-1: Protection contre la foudre. Partie 1: Principes généraux ; juin 2006;  
 La norme EN 62305-2: Protection contre la foudre. Partie 2: Evaluation des risques, 

novembre 2016 et décembre 2012 
 La norme EN 62305-3: Protection contre la foudre. Partie 3: Dommages physiques à des 

structures et des risques humains, décembre 2006 et décembre 2012;  
 La norme EN 62305-4: Protection contre la foudre. Partie 4: Systèmes électriques et 

électroniques au sein des structures, décembre 2006 et décembre  2012. 
- la norme NF 17-102 relative à la protection des structures et des zones ouvertes contre la 
foudre par paratonnerre  à dispositif d’amorçage, septembre 2011. 
- la norme NF 17-106 relative au compteur de coups de foudre, février 2001. 
- les normes CEI 61643-1, CEI 61643-12, CEI 61643-21, CEI 61643-22 relatives aux 
parafoudres basse tension  
- les normes NF EN 50164-1 (01/11/2008), NF EN 50164-2 (01/11/2008), NF EN 50164-3 
(01/12/2006), NF EN 50164-4 (01/11/2008), NF EN 50164-5 (01/04/2009), NF EN 50164-6 
(01/04/2009), NF EN 50164-7 (01/11/2008) relatives aux composants de protection contre la 
foudre  
- le guide UTE 15-443, aout 2004, relatif à la protection des installations électriques basse 
tension contre les surtensions d'origine atmosphérique ou dues à des manœuvres  
- l’arrêté du 17 mai 2001 relatif aux conditions auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d’énergie électrique  
- le décret 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la protection des travailleurs 
dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques et les arrêtés pris en 
application de celui-ci  
- le décret 92-587 du 26 juin 1992 modifié par le décret 95-283 du 13 mars 1995 relatif 
à la compatibilité électromagnétique  
- le décret 95-1081 du 3 octobre 1995 relatif à la sécurité des personnes, des animaux 
et des biens lors de l’emploi des matériels électriques destinés à être employés dans certaines 
limites de tension  
- la publication UTE C 18-510 pour laquelle le titulaire s’engage à appliquer les 
instructions générales de sécurité d’ordre électrique  
- l’arrêté du 10/10/2000 relatif aux méthodes et étendue des vérifications  
- la norme NF C 15-100 et le guide UTE C 15-500 relatives aux installations électriques à 
basse tension  
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